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Dossier de modification simplifiée  

du PLU de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors 

Notice complémentaire au Rapport de Présentation 

 

 

 

Ce dossier a pour objet de présenter la modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de la 

commune de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors approuvé le 17 juin 2005 et dont la dernière procédure 

(modification simplifiée) a été approuvée le 20 décembre 2017. 

Le présent projet de modification est soumis à une mise à disposition du public, conformément à L153-

47 du code de l’urbanisme. 

Seules les dispositions modifiées présentées dans ce document peuvent faire l’objet d’observations. A 

l’issue de la mise à disposition, un bilan des observations recueillies est établi. Ce bilan sera présenté, 

par le Président de la Communauté de communes Aure Louron, devant le conseil communautaire qui 

en délibèrera et approuvera par délibération motivée la modification du PLU. La délibération tiendra 

éventuellement compte des avis émis, le cas échéant, par les personnes publiques associées, et des 

observations du public. 
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1- LE CONTENU DE LA MODIFICATION DU PLU 

La commune de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors a sollicité la Communauté de communes Aure Louron, 

compétente en élaboration de document d’urbanisme, pour engager une modification simplifiée de 

son PLU. La modification simplifiée du PLU de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors a été prescrite par 

délibération du Conseil communautaire en date du 20 septembre 2022 et par arrêté du 4 Octobre 

2022. 

 

 

Modification à prévoir : 

1- Suppression des emplacements réservés : 

• n°4  

• n°5 

• n°12 

• n°14 

• n°15 

• n°16 

• n°17 

• n°25 

• n°31 

• n°34 

• n°38  

• n°39  

• n°40  

 

La présente modification simplifiée vise en 1er lieu à la suppression de 13 emplacements réservés (ER) 

du PLU de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors. Plusieurs emprises identifiées comme ER sont à présent 

sous maitrise foncière de la Commune depuis l’approbation du PLU en 2005. La Commune étant 

désormais propriétaire, les ER concernés n’ont de fait, plus de raison d’être.  

Par ailleurs, la Commune ayant abandonné certains projets de voirie (créations, élargissements, 

retournements), plusieurs ER n’ont plus de raisons d’être et leur suppression vise à éviter de grever 

inutilement de servitude des parcelles dont certaines sont situées en zone constructible (U ou AU).  

Les 13 ER concernés sont localisés dans 4 secteurs distincts de la Commune : 

- 9 sur le secteur d’Anéran 

- 1 sur le secteur de Saint-Calixte 

- 2 sur le secteur de Cazaux-Fréchet 

- 1 sur le secteur de Cazaux-Dessus 

Le tableau en page 3 dresse un état de la situation de chacun des 13 ER faisant l’objet d’une 

suppression et les cartes en pages 4 ; 5 ; 6 et 7 permettent de les localiser au sein de chacun des 4 

secteurs identifiés. 
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N° 
Emplacement 

réservé 
Secteur Objet de l’emplacement réservé 

Bénéficiaire de 
l’emplacement 

réservé 
Motif de la suppression de l’emplacement réservé 

4 Cazaux-Fréchet Création d'une aire de stationnement Commune Maitrise foncière communale - Projet réalisé 

5 Cazaux-Dessus Création d'une aire de stationnement Commune Maitrise foncière communale - Projet réalisé 

12 Anéran Elargissement de voie Commune 
Projet en cours : accord entre la Mairie et les 
propriétaires concernés 

14 Anéran Création d'une voie Commune Abandon du projet 

15 Anéran Elargissement de voie Commune Abandon du projet 

16 Anéran Elargissement de voie Commune Abandon du projet 

17 Anéran Implantation d'un transformateur électrique Commune Maitrise foncière communale - Projet réalisé 

25 Anéran Création de voie Commune Abandon du projet 

31 Cazaux-Fréchet 
Emplacement réservé pour boucle de 
déneigement 

Commune Abandon du projet 

34 Saint-Calixte 
Emplacement réservé pour réalisation de 
stationnements 

Commune Maitrise foncière communale - Projet réalisé 

38 Anéran Création d'un rond-point de 15m de diamètre Département Abandon du projet 

39 Anéran Création d'une aire de retournement Commune 
Projet en cours : accord entre la Mairie et les 
propriétaires concernés 

40 Anéran Création d'une aire de chainage Commune Maitrise foncière communale 
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SECTEUR ANÉRAN :  9 emplacements réservés 

 

Localisation emplacements réservés à supprimer sur le secteur d’Anéran 
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SECTEUR SAINT-CALIXTE :  1 emplacement réservé 

 

Localisation emplacement réservé à supprimer sur le secteur de Saint-Calixte 
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SECTEUR CAZAUX-FRÉCHET :  2 emplacements réservés 

 

Localisation emplacements réservés à supprimer sur le secteur de Cazaux-Fréchet 
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SECTEUR CAZAUX-DESSUS :  1 emplacement réservé 

 

Localisation emplacement réservé à supprimer sur le secteur de Cazaux-Dessus 

 

 

 

 

 

 

 



Communauté de communes Aure Louron – Novembre 2022 
 

Page 8 sur 12 
 

2- Réduction des emplacements réservés : 
 

• n°1 

• n°26 

• n°33 
 

La présente modification simplifiée vise également à la réduction de 3 emplacements réservés (ER) du 

PLU de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors.  

Dans la même logique que pour les suppressions des 13 ER, plusieurs emprises constitutives des ER 

n°1, n°36 et n°33 sont à présent sous maitrise foncière de la Commune. La Commune étant désormais 

propriétaire d’une partie des emprises, les 3 ER concernés sont réduits aux emprises pour lesquelles 

la Commune ne dispose pas de la maitrise foncière.  

 

ER n°1 - secteur Cazaux-Fréchet 

Cet ER a pour objet une création de voie en vue de desservir une zone future d’habitation. Une voie a 

effectivement été créée sur la partie sud de l’ER par la Commune qui dispose à présent de la maitrise 

foncière. 

L’ER n°1 est ainsi réduit à la partie pour laquelle la Commune ne dispose pas de la maitrise foncière, 

ce qui correspond aux emprises situées au nord du VC n°1 de Cazaux-Fréchet et concerne les parcelles :  

- B95 

- B117 

- B118 

- B360 

- B368 

- B369 

 

ER n°26 - secteur Cazaux-Fréchet 

Cet ER a pour objet l’amélioration d'un virage et la création d'un stationnement. La Commune 

disposant de la maitrise foncière de la partie nord de l’ER (parcelle B292), l’ER n°26 est ainsi réduit à la 

partie sud pour laquelle la Commune ne dispose pas de la maitrise foncière, ce qui correspond à la 

parcelle B291. 

 

ER n°33 - secteur Saint-Calixte 

Cet ER a pour objet la réalisation de stationnements. La Commune disposant de la maitrise foncière de 

la parcelle B307 qui correspond à l’Eglise Saint-Calixte classée aux Monuments Historiques, l’ER n°33 

est ainsi réduit de manière à retirer cette parcelle de l’emprise. Suite à la réduction l’ER n°33 concerne 

les parcelles : 

- B308 

- B310 

- B315 

- B316 
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2- LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

La procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre dans les cas suivants : 

- Rectification d’une erreur matérielle (L153-45) 

- Augmentation inférieure à 20 % du CES, du COS, de la hauteur maximale des constructions, 

des plafonds des constructions limitées des constructions existantes (L151-28) 

- Augmentation jusqu’à 50 % des règles de densité pour le logement social (L151-28) 

- Augmentation jusqu’à 30 % des règles de densité pour les logements à haute performance 

énergétique (L151-28) 

- Tous les cas n’entrant pas dans le champ de la révision et de la modification. 

 

 

 

 

3- LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Dans le cadre d’une procédure de modification simplifiée de PLU, le recueil des observations du public 

est réalisé au cours d’une mise à disposition du dossier en Mairie de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors 

et au siège de la Communauté de communes Aure Louron (château de Ségure, 65240 ARREAU). 

La durée de la mise à disposition du dossier de modification sera d’un mois. Un avis précisant l’objet 

de la modification simplifiée, le lieu, les jours et heures où le public pourra consulter le dossier sera 

diffusé sur le journal « La Dépêche » au moins 8 jours avant l’ouverture de la consultation. Cet avis 

sera également affiché sur les panneaux administratifs de la Mairie de Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors 

et au siège de la Communauté de communes Aure Louron. Un article sera également inséré sur le site 

internet de la Communauté de communes (www.aure-louron.fr). 
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